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VSP-Nachrichten

Congrès 1982 de la Fédération suisse,
24/25 septembre à Winterthur
Comme prévu, ce congrès a débouché sur des résolutions et des décisions qui
marqueront l'activité de la Fédération suisse et des associations régionales en
1983 et 1984.
En effet, un accord est intervenu pour définir nos tâches et mettre en évidence
quelques priorités.

1. Les structures
Il est indispensable que la Fédération romande et la Fédération suisse deviennent

plus représentatives et plus efficaces.
Il paraît opportun de remplacer, en Suisse romande, l'assemblée des délégués

par une assemblée générale des écoles. Sur le plan national, afin de
promouvoir la collaboration entre romands et alémaniques, de réunir à une
date plus convenable tous les directeurs d'écoles pour se prononcer sur des
projets se rapportant à une politique d'ensemble.

2. L'information
L'enseignement privé est souvent trop modeste. Il convient que les associations

régionales ou professionnelles ainsi que la Fédération fassent mieux
connaître leur originalité, leur utilité, leur activité par la presse et tous les
médias possibles.

3. La qualité des écoles
Il est indispensable, si nous voulons que l'appartenance à notre Fédération
ait un sens, que nous ne regroupions que des écoles de qualité.
C'est relativement facile quand il s'agit d'accepter ou de refuser un nouveau
membre. C'était généralement impossible quand un ancien membre, pour
des raisons diverses, était sujet à des critiques fondées.
En dotant les associations ou la Fédération de codes de déontologie ou de
conduite, il devrait êtra possible de remédier à cette situation.
Avant de juger de nouvelles écoles ou d'exiger le respect des pouvoirs publics,
il faut «faire le ménage» dans nos propres rangs. C'est une tâche délicate,
mais c'est surtout un devoir de solidarité. Il importe que ces «remises en
ordre» s'opèrent dans un esprit constructif mais sans faiblesse.

4. La formation continue
La Fédération suisse et les associations doivent stimuler ou organiser des
séminaires ou stages de formation. Les écoles peuvent aussi assumer ces
tâches elles-mêmes. On constate cependant que la collaboration est plus
économique et, en outre, génératrice d'idées.



5. Le regroupement
Pour devenir l'interlocuteur unique face aux autorités ou organisations
importantes (p. ex. ONST), il faut que notre Fédération regroupe toutes les
écoles sérieuses de ce pays. Des tractations sont en cours avec le groupement
des écoles catholiques (siège à Lucerne), des écoles évangéliques et des
écoles R. Steiner.
Nous souhaitons vivement que les discussions et relations actuelles débouchent

sur une vaste collaboration.

Conclusion
La solidarité et la participation active à une association professionnelle nous
paraît aujourd'hui indispensable. On peut réussir tout seul en faisant du bon
travail, mais même dans ce cas, l'on bénéficie d'actions organisées par des
groupes actifs. En participant, on peut avoir une influence sur les objectifs et
les décisions. Face à l'école publique monolithique, nous n'avons que peu de
chances d'être entendus, dans l'intérêt de nos élèves, si nous agissons en
ordre dispersé et donnons la chance, à nos interlocuteurs, d'utiliser nos
divergences et notre manque de cohésion.
En ce qui concerne l'Association genevoise, je souhaite que chacun des
membres utilise entièrement les énormes ressources de solidarité et de bonne

volonté de l'ensemble de nos écoles. Henri Moser
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Institut Kräzerli
9107 Schwägalp

sucht auf Schuljahrbeginn (18. April 1983)

Sekundarlehrer(in)
mathematischer Richtung
Auskunft erteilt M. M. Züger, Telefon 071 5811 24

Die Stiftung Schule für hörgeschädigte Kinder Meggen
sucht

LEHRKRAFT
Inmitten normalhörender Kinder werden im Hofmattschulhaus
in Meggen hörgeschädigte Kinder der Primär- und Sekundar-
schulstufe unterrichtet und nehmen teilweise oder ganz am
Unterricht der normalhörenden Kinder teil. Der für sie
notwendige fachspezifische Unterricht erfolgt in reiner
Lautsprachmethode in kleinen Gruppen.

Engagierte und teamfähige Persönlichkeiten finden bei uns
ein vielseitiges Tätigkeitsgebiet, angenehmes Arbeitsklima
und gute Anstellungsbedingungen.

Besoldung und Pensionsregelung im Anschluss an das
Besoldungsreglement des Kantons Luzern.

Schriftliche Offerten und Anfragen erbeten an die Schulleiterin:
Frau Susann Schmid-Giovannini, Hofmatt 2,6045 Meggen

Jungen Leuten, welche sich dem Post-,Telegraphen-, Eisenbahn-
und Zolldienst, dem Bankfach, dem kaufm. Beruf oder dem Hotelfach

widmen wollen, empfiehlt sich das

Institut CORNAMUSAZ in 1531 Trey (VD)
Gründliche Erlernung der französischen Sprache.
Mehrere hundert Referenzen.

Dir. D. Jaccottet et S. Aebi-Jaccottet
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